
Chronologie,

processus et  

contrôles : de 

l’origine de la 

facture à sa 

conservation

Piste d’Audit Fiable 

Attention aux sanctions fiscales !

Sadec Akelys vous accompagne 
dans sa mise en place. 

L’administration fiscale précise dans sa doctrine
que la PAF correspond à tous les contrôles
internes, organisés et permanents de
l’entreprise permettant de s’assurer de la
réalité de l’opération facturée.

La société doit être en mesure de reconstituer
la chronologie de l’ensemble du processus et
des contrôles associés depuis l’origine de la
facture jusqu’à sa conservation.

Afin d’encourager l’usage de la facturation
électronique, les obligations fiscales liées à la
facturation dans tous les états membre de
l’Union Européenne on été harmonisées.

L’administration fiscale, du fait de cette
directive sur la TVA, peut à tout moment
vous contrôler. La vérification de la
documentation de la Piste d’Audit Fiable
(PAF) est un point de contrôle récurrent, au
même titre que le Fichier des Écritures
Comptables (FEC).

www.sadec-akelys.fr  - 0800 071 017

Piste d’Audit Fiable :
abordons sans tarder le sujet,
pour envisager ensemble comment
nous pouvons vous accompagner !

Sanctions de 
l’administration 
fiscale en cas de 
défaut de PAF :

L’absence de piste d’audit
fiable ou la non fiabilité de
la piste d’audit exposent
l’entreprise à d’importantes
sanctions :

✓ Procès-verbal de
carence.

✓ Remise en cause de la
TVA déductible sur les
factures d’achats.

✓ Remise en cause du
caractère original de la
facture de vente émise,
entraînant une pénalité
de 50 % du montant qui
a été ou aurait dû être
facturé (ramenée à 5%
si les factures
correspondantes ont
bien été
comptabilisées).

✓ Amende forfaitaire de 15
euros par facture et par
mention erronée ou
manquante,

✓ Amende égale à 50 %
des sommes versées ou
reçues pour des
adresses des
fournisseurs ou clients
travesties ou dissimulée
ou facturation fictive.
Rappelons l’obligation
de vérifier avant
facturation le numéro
intracommunautaire de
nos partenaires sur le
site VIES.

✓ 40 % de majoration des
droits en cas de
manquement délibéré et
80 % en cas d'abus de
droit et ou manœuvres
frauduleuses s'ajoutant
aux intérêts de retard,
non déductibilités des
charges.

La PAF doit permettre de prévenir tout risque
de fraude sur la TVA.

PAF


